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Le testament et 
la planification 
testamentaire
Détenir un testament valide tout au 
long de votre vie



RBC Gestion de patrimoine
RBC Gestion de patrimoine® vous offre un vaste éventail de services 
conçus pour répondre aux nombreux aspects de vos préoccupations 
financières, simplifier votre vie, vous offrir la liberté de poursuivre 
d’autres priorités et la confiance de savoir que vos objectifs seront 
atteints.
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Publications de RBC Gestion 
de patrimoine

Pour vous aider à comprendre les 
options qui s’offrent à vous et à 
prendre des décisions éclairées, 
RBC publie un grand éventail 
de publications financières, 
fiscales et successorales, 
écrites par des chefs de file de 
la gestion de patrimoine pour 
les Canadiens fortunés. Pour 
obtenir des renseignements 
sur d’autres publications de 
RBC Gestion de patrimoine, 
veuillez communiquer avec votre 
conseiller RBC.

Que vous ayez besoin d’aide pour gérer 
votre patrimoine familial, maximiser 
les placements de votre entreprise ou 
assurer la gestion de vos actifs sans but 
lucratif, RBC Gestion de patrimoine 
réunit les solutions requises dans 
des domaines aussi importants que 
la planification financière, la gestion 
privée, la gestion de placements et les 
services de successions et fiducies.

Adaptés à vos besoins spécifiques par 
votre conseiller RBC®, RBC Gestion de 
patrimoine vous fournit les services qui 
vous sont nécessaires aujourd’hui et 
dans le futur. Votre conseiller RBC, fort 
de l’appui d’une équipe de spécialistes 
recrutés chez les sociétés membres de 
RBC Gestion de patrimoine, vous aide à 
satisfaire vos divers besoins en gestion 
de patrimoine à chacune de vos étapes 
de vie :

• l’accumulation d’un patrimoine et la 
croissance de vos actifs;

• la protection de votre patrimoine au 
moyen de la gestion du risque;

• la gestion des affaires d’un être cher;

• la conversion de votre patrimoine en 
source de revenu;

• le transfert du patrimoine à vos 
héritiers ; et

• la création d’un legs durable.
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